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FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDE A L’INVESTISSEMENT 

POUR LES ARTS VISUELS 

1. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

 

□ Mme □ M.           Nom :                                                Prénom :                                          

 

Date de naissance :     Nationalité : 

 

Adresse domicile : 

 

Code Postal :     Ville : 

 

Tél. domicile/portable :                                      Courriel : 

 

N° de sécurité sociale : 

 

 

Situation professionnelle : 

□ Artiste-auteur □ Auto-entrepreneur □ Salarié  □ Autre : 

 

N° de SIRET :     N° MDA/URSSAF :  

 

Adresse atelier (obligatoire si différente du domicile) : 

 

Code Postal :     Ville : 

 

Site web/réseaux professionnels (optionnel) : 

 

Activité(s) artistique(s) (cocher la ou les cases correspondante(s)) : 

 

□  Peinture / estampe 

□  Sculpture / installation 

□  Design / design graphique 

□  Dessin / gravure 

□  Photographie 

□  Vidéo 

□  Arts numériques 

□  Autre (à préciser) :  
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2. DESCRIPTION DU MATERIEL 

 

Date prévisionnelle d’achat :  

 

Type de matériel : 

 

  □  Matériel photographique 

  □  Matériel informatique 

  □  Matériel vidéo 

  □  Autre (à préciser) : 

 

Est-ce un renouvellement ou un premier équipement ? 

 

 

3. MOTIVATION DU BESOIN D’ÉQUIPEMENT 
(résumer en dix lignes maximum la nécessité de l’achat de matériel : utilisation professionnelle, impact 

attendu sur l’activité artistique, …) 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. COUT PRÉVISIONNEL DE L’OPÉRATION1 
Les coûts et le plan de financement doivent être en équilibre 

 

COUTS PREVISIONNELS1 
(détail des travaux et/ou du type de matériel) 

PLAN DE FINANCEMENT 

  Fonds propres  

    

  Subvention du Département2  

    

  Autres financeurs :  

    

TOTAL  TOTAL  

 
1 Ne pas oublier de joindre le ou les devis détaillé(s) sans mention « Bon pour accord » 
2 Le montant maximum attribuable est de 1 000 € par projet et ne devra pas représenter plus de  

60 % du coût de l’opération TTC 
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5. PIECES OBLIGATOIRES A JOINDRE LORS DU DEPOT DU DOSSIER 

 

□  un courrier de demande de subvention adressé au Président du Département 

□  le ou les devis TTC sans la mention « Bon pour accord », pour l’achat de matériel 

neuf 

□  une RIB au nom et à l’adresse du demandeur 

□  le formulaire de demande de subvention dûment renseigné 

□  une dispense de précompte 

□  un CV actualisé indiquant notamment les diplômes, formations, bourses obtenues 

et expositions 

□  une note présentant le projet 

□  la documentation technique du ou des produits 

□  l’attestation sur l’honneur dûment complétée et signée 

□  l’attestation fiscale d’assujettissement ou de non-assujettissement à la TVA 

□  une pièce d’identité 

□  un récépissé  

□  l’attestation sur l’honneur dûment complétée et signée 

 

 

  



Page 4 sur 4 

 

 
 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 

En cas d’obtention d’une aide à l’investissement pour les arts visuels, je soussigné(e) 
 

_________________________________________________________________________ 

 

M’engage à : 

 

- respecter les termes de l’aide à l’investissement 2026 ; 

- fournir un bilan un an après l’obtention de l’aide ; 

- ne pas revendre le matériel subventionné dans l’année suivant l’achat ; 

- informer le Département des Hautes-Alpes de tout changement relatif au projet 
subventionné ; 

- déclarer le montant de la subvention attribuée par le Département des Hautes-Alpes 
selon les obligations fiscales et sociales. 

 
 
 

 

Fait à :      Le :     

 

 

 

Signature : 

 


